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DU 10 oCTOBRE 2019

Présents:
Représentants de la collectivité : Pierre Froustey, Jean-François Monet, Frédérique Charpenel, Jean-

Claude Daulouède
Représentants du personnel : Eric Arotcaréna (T), Laurence Descousse (T), Christine Godard (S), Céline

Marcarie (T), Franck Palisson (T), Jeremy Winkelmann (T)

Membres associés

Guillaume Baudoin, Aurélie Cros, Brigitte Nivon

I

Monsieur le Président ouvre la séance et Franck Palisson est désigné secrétaire de séance.

L'ordre du jour est ensuite décliné.

1/ Approbation du comote-rendu du Comité technique du 20 iuin 2019

Le PV est adopté à l'unanimité.

Dans le cadre d'une réorganisation de services interne à la commune de Capbreton, l'agent quiexerçait

une partie de ses fonctions au sein du service commun ADS est amené désormais à exercer la totalité
de ses fonctions dans ce service.
Dans ce cas, la loi prévoit que l'agent quiétait mis à disposition doit être transféré de plein droit.

La convention de mise à disposition initiale est donc résiliée de plein droit au l-er octobre 2019.

L'agent conserve le bénéfice du régime indemnitaire qui lui était applicable et à titre individuel les

avantages acquis en application du 3ème alinéa de l'article 111de la loi n'84-53 du26janvier 1984.

Le projet de transfert est adopté à l'unanimité.

3/ Evolution du proiet de service gens du voyage

Contexte:
Le chef d'équipe des agents techniques du service gens du voyage a souhaité bénéficier d'un

changement de poste dans le cadre des perspectives permises par le dispositif de la mobilité interne.

Ce départ a favorisé la réflexion sur les contours des missions exercées par le chef d'équipe, il est apparu
que :

o Le partage des missions réparties entre les missions de terrain et les missions administratives
n'est pas facilitant

o L'effectif composé d'un chef d'équipe et de 3 agents techniques ne permet pas de garantir des

interventions systématiques en binôme
. 3 agents techniques ne permettent pas d'assurer un entretien régulier et efficace des 3 aires

d'accueil
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Prooosition :

L'ensemble des membres du service gens du voyage (travailleurs sociaux, animatrice socioéducative et

agents techniques) propose l'expérimentation d'une nouvelle organisation : le renfort d'un 4ème agent

technique plutôt que le recrutement d'un nouveau chef d'équipe.

Les objectifs sont les suivants :

o Réduire la colonne hiérarchique, réduire le circuit de communication et de validation
o Responsabiliser les agents techniques
o Faire monter en compétence les agents techniques
o Etre plus présents et plus efficaces sur les aires d'accueil

o Assurer des interventions en binôme systématiques

Proposition nouvel organigramme du service

Les missions suivantes seront réparties sur les 4 agents techniques en poste :

o Tenue de tableaux de bord sur les flux de voyageurs des aires d'accueil
o Tenue de tableau de bord suivi d'activité
o Etablissement des devis dans le respect des procédures d'achat public de la collectivité
o Assurer la médiation avec les résidents des aires d'accueil, assurer la médiation avec les

communes si besoin

o Gestion et contrôle de l'encaissement des recettes et des dépenses de la régie

o Relationnel avec les fournisseurs
o Relationnel avec le prestataire gestionnaire de l'aire de grand passage

o Coordination des gros travaux et des opérations de maintenance

ll est précisé que du temps administratif a été prévu dans l'organisation, grâce au fonctionnement en

binôme et à l'autonomie des agents dans la ventilation quotidienne de leurs activités. Des réunions avec

la chef de service ont lieu toutes les semaines pour coordonner les missions du service.

Le projet est adopté à l'unanimité

4/ Proiet de service voirie

1/ Organisation de !a DGA des services opérationnels

L'organisation du pôle services opérationnels vise un renforcement d'expertise pour la mise en æuvre

des projets d'aménagement transversaux portés dans le cadre des politiques publiques de

développement économique, voirie et de mobilité.
Les projets d'aménagement transversaux de type création de zones d'activités, nécessitent d'une part

des procédures administratives et règlementaires et d'autre part une technicité en termes

d'aménagement et de voirie, et leur mise en æuvre se développe sur des temps longs liés aux levers

des préalables fonciers et réglementaires de leur faisabilité.

L'organlsation de la DGA des services opérationnels évolue pour intégrer un poste de chargé de mission

d'aménagement en transversalité qui assurera la mise en æuvre de ces opérations aux côtés des chefs

de projets. Cette organisation permettra de recentrer le service voirie sur les missions propres à la mise
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en æuvre de la compétence voirie en termes de gestion et d'entretien d'une part et d'investissement
de pérennité et d'aménagement du domaine public routier d'autre part.

Le poste de chargé de mission, de catégorie A, sera rattaché directement à la DGA.

21 Prsiet deservreerva!rc

Le projet de servlce voirie a été engagé avec les objectifs suivants :

- La déclinaison en termes d'organisation de la démarche engagée au Centre technique depuis

novembre 2018 de priorisation des missions au regard des compétences de la collectivité
- L'anticipation du prochain PPI Aménagement par une démarche d'évaluation de la mise en

æuvre en terme de méthode
- La nécessité de renforcer la gestion patrimoniale au niveau de la gestion technique et de la

gestion administrative
- Le recentrage des activités du service sur la compétence voirie au niveau des investissements

dans le cadre de la création du poste de chargé de mission des opérations en transversalité

La démarche de projet de service du service voirie a été engagée en avril 2019 avec

- L'appropriation par les agents de l'ensemble des enjeux
- La participation des agents à la démarche
- La lisibilité des missions de chacun, le partage de connaissance et d'information sur les

interventions.

2.1- Le Centre technique

Un audit organisationnel a été mené, en analysant les compétences exercées par MACS, les besoins des

communes, les moyens humains, les moyens matériels et techniques existants.

L'audit s'est déroulé de septembre 2018 à février 2019, en concertation avec les agents qui ont été

associés dans un groupe de travail participatif et questionnés lors d'entretiens individuels.

Le questionnement sur la prlorisation des activités en fonction des compétences exercées par MACS a

conduit à proposer l'externalisation de certaines activités (le balayage, certaines interventions en

espaces verts, non urgentes et non prioritaires) et le renforcement ou le déploiement d'autres types

d'activités.

Le temps dégagé sur les missions externalisées permet :

o de mettre en place une unité de patrouillage actif chargée de repérer les désordres sur la voirie

et d'intervenir rapidement,
o de maintenir les activités en binôme pour les VRD, l'enrobé et la signalisation verticale,
o de renforcer l'entretien des voies vertes et des aires de covoiturage dont le nombre s'est

considérablement accru ces dernières années (déchets, poubelles, aires de repos, signalisation).

Sur la base de ces éléments validés dans le cadre de l'audit, l'organisation du centre technique a été

formalisée dans le cadre de 3 réunions de concertation avec les agents quiont permis de définir:

- La ventilation des activités par équipe : pour chaque équipe les activités prioritaires sont

identifiées ainsi que les autres activités réalisées lors des renforts dans les autres équipes
- L'organisation des missions et des responsabilités :

La prise en charge de l'ensemble des missions et tâches définies lors de la première étape de travail de
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Les 2 schémas formalisant ces éléments et l'organigramme ont été affichés dans la salle de pause du CT

afin de permettre une appropriation et des échanges avant la présentation au Comité Technique.

Aucune remarque complémentaire n'a été faite.

L'ensemble des fiches de postes doivent être actualisées pou r retranscrire les niveaux de responsabilités

et permettre l'établissement de l'organisation générale et de l'organigramme

n ue et administratlve du

Une approche transversale des 2 volets techniques et administratifs de la gestion du domaine est

nécessaire compte tenu des interactions étroites entre ces 2 entités du service en résultats

opérationnels d'une part et d'autre part de la nécessité d'une complémentarité des approches et des

prises en charges des dossiers. La gestion administrative du Patrimoine et la Pérennité ont ainsi été

traitées de manière globale.

Pour rappel le projet de service 201-5 avait permis la création d'un poste dans le service voirie

correspondant à 0,5ETP sur la Gestion du Domaine Public et 0,5ETP sur les Travaux Neufs.

Une évaluation du fonctionnement et les pistes d'amélioration ont été formalisées dans le cadre des

réunions de travail avec les agents avec comme éléments principaux :

- La nécessité de Positionner et prendre en charge la gestion technique des Ouvrages d'Arts

- L'lntégration de l'équipe de patrouillage en plus-value dans les missions de la pérennité et de

la GDP

- Les difficultés liées à l'absence de contlnuité de service pour les absences de l'agent en charge

de l'activité pérennité des voiries, seul à son poste

- Une évolution de l'organisation à mettre en place dans l'objectif d'aller vers une intégration /
globalisation des gestions techniques et administratives du domaine par la création d'une
cellule gestion du domaine routier regroupant les 3 agents travaillant sur la pérennité et la GDP.

La ventilation des activités par poste, leur priorisation, et l'évolution de ces priorisations à moyen terme
ont été formalisées et ont mis en exergue la nécessité d'organiser le management des activités.

L'évolution de l'organisation intègre donc le positionnement du management des activités et du

management d'équipe de la cellule.

L'organisation ainsi dégagée amène une évolution de l'un des trois postes sur un poste de management

de l'équipe. La démarche retenue est de procéder à un appel à candidature interne à l'équipe.

2.3 Les travaux neufs

La cellule des travaux neufs a assuré la conduite d'opération de l'ensemble des opérations

d'investissement du PPI Liaisons douces, de PPI Voirie réalisé en maitrise d'ouvrage communautaire et
d'opération d'aménagement de voirie hors PPl. La réalisation du PPI aménagement a également

fortement mobilisé le Responsable de service sur l'instruction et l'accompagnement des opérations du

PPi voirie réalisées en maitrise d'ouvrage communale.

Une évaluation de la mise en æuvre de l'ensemble de ces opérations par le service voirie a été menée

en lien avec le service mobilité pour lequel les investissements des liaisons douces ont été réalisés. Elle

a permis de mettre en évidence notamment les évolutions des contraintes règlementaires et
administratives et du niveau d'attente des élus en termes de concertation et de communication vers les

riverains, l'investissement des agents, le défaut de valorisation de leurs missions, et leur capacité à
prendre plus d'autonomie; les difficultés de mise en cohérence des planning opérationnels entre les

o patrouillage

. Les agents au sein des 5 équipes

Uorganigramme du CentreTechnique: présenté et débattu le 19 septembre 2019.



opérations gérées au titre de la compétence voirie et celles gérées en tant que service ressource
(mobilité signalétique des ZA à titre d'exemple)

Le recentrage du service voirie sur le périmètre de la compétence voirie, va permettre pour les travaux
neufs de conforter l'organisation actuelle par l'intégration du mode projet pour chaque opération, mais

aussl comme curseur du dimensionnement de la productlon afin d'établir des propositions

d'adéquation entre les moyens, les objectifs et les méthodes de mise en ceuvre.

Les objectifs à atteindre / Avantages :

- lntégrer au plan de charge le temps de conduite de projet et de la transversalité, et définir la

capacité à assurer la conduite d'opération de projets des autres politiques publiques
- La sincérité des plannings de réalisations et donc des plannings budgétaires
- Affirmation des rôles et des missions de chacun sur toute la chaine hiérarchique et en

tra nsversa lité
- La valorisation de l'expertise de MACS sur les projets

Les Obstacles /Mesures d'accompagnement :

- Nécessité d'un temps d'accompagnement des élus sur la manière de conduire les projets, le

rôle et les engagements de chacun
- Une évolution des missions du chef de service voirie dans le cadre du recentrage sur la

compétence voirie, et de la généralisation du mode projet
- L'accompagnement au changement en interne au service voire et en externe avec les

interlocuteurs des commu nes

L'ensemble des agents du service, et donc ceux concernés par une modification de leur poste ou de leur
rattachement hiérarchique, a été associé à la démarche.

L'impact sur les missions des agents a été évalué en concertation avec les agents concernés, et les fiches

de poste seront modifiées.
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Plusieurs points sont précisés à l'issue de la présentation

Centre techniq ue :

Les agents de maitrise du centre technique auront à la fois des missions administratives et des missions

opérationnelles. L'agent de maitrise « intervention entretien » ayant un plus grand nombre d'agents à

encadrer et d'activités à organiser, il disposera d'un peu plus de temps de gestion administrative que

les deux autres, mais fera du travail de terrain en cas de besoin.

L'organisation des activités en 3 équipes, constituées de binômes ayant chacun une spécialité, n'exclura

pas de la polyvalence puisque l'audit du centre technique a permis de recentrer l'activité sur les

compétences prioritaires de MACS, pa rticu lièrement la sécurité de la voirie. Si un besoin d'intervention

sur de Ia voirie devient prioritaire, le binôme espaces verts pourra par exemple être mobilisé.

Concernant la balayeuse, suite à un retard sur le groupement de commande, la prestation externalisée

démarrera en janvier 2020.

tl est souligné que l'équipe du centre technique a été sous tension cet été du fait des départs successifs

de 3 agents et d'un arrêt maladie. Seul le recrutement d'un renfoft saisonnier a été possible, les

annonces parues à Pôle emploi pour les postes pérennes à pourvoir ayant eU peu de succès en maijuin.

Les recrutements ont été relancés en septembre. L'équipe patrouillage sera au complet fin octobre.

Gestion du domaine routier :

Un point de vlgilance devra exister si un des 3 agents de l'équipe devient le responsable hiérarchique.

Un accompagnement par de la formation au management et par le soutien du N+2 sera mis en place.

Le projet de service est soumis au vote. La CGT s'êbstient, un agent du centre technique lui ayant fait

part de sa non satisfaction par rapport à la polyvalence demandée.

Le projet est êdopté à la majorité

5/ Suivi des suiets abordés au orécédent comité technique

Group e de travail sur le télétravail : Pour rappel, un questionnaire a été adressé à tous les agents puis

une étude des activités éligibles au télétravail a été faite service par service.

Le dernier groupe de travail a planché sur la sécurité des systèmes d'informêtion et la prévention des

risques professionnels liés au télétravail.
Le travail se poursuit sur des aspects plus pratiques: locaux et matériels mis à disposition, formation

p réa la b le.

La rédaction d'un projet de règlement du télétravail et la constitution d'un groupe test seront les étapes

suiva ntes.

L'ensemble des documents est accessible sur intraN/lacs, rubrique « projet en cours ».

Groupe de travail plênification des aides à domicile beaucoup de pistes de travail avaient été

recensées:

Les points en cours de traitement :

- Rendez-vous à organiser avec le Grand Dax qui a des méthodes de planiflcation intéressantes:

le rendez-vous a eu lieu en juillet. ll est fait état d'une grande différence en matière

d'organisation du travail de l'équipe des gestionnaires de planning. Les planificateurs sont en

mesure de faire des plannings sur mesure, adaptés aux besoins des bénéficiaires et des agents,

ce que ne ressentent pas les aides à domicile du CIAS de MACS

- Valorisation du diplôme et des fonctions d'auxiliaire de vie dans la rémunération: cette
valorisation est validée par les élus, restent à en définir les modalités pratiques

- Réunion de planification sur chaque secteur tous les 2 mois afin d'écouter les remontées des

agents de terrain : 3 réunions ont eu lieu en septembre et octobre, le bénéfice devra en être

évalué
- Disposer d'un pool de véhicules à disposition des aides à domicile en cas de besoin : le service

indique qu'il n'y a pas de besoin avéré; les aides à domicile indiquent que lorsqu'elles

demandent, ce n'est jamais possible. ll faudra objectiver cette problématique.



Les points à traiter :

- Astreintes de week-end : évaluer la pertinence et le coût
- Structurer le tutorat des nouvelles recrues
- Recueillir les avis des agents par le biais d'un questionnaire qui portera notamment sur les

agents volontaires à changer de secteur en cas de baisse d'activité sur le leur.

Les agents s'inquiètent des avancées concrètes de ce groupe de travail et demandent quel est le délai
imparti pour une mise en ceuvre réelle. Monsieur le président répond qu'il appartient au groupe de

fixer son calendrier de travail en fonction des travaux entrepris. La mise en ceuvre dépendra des

conclusions du groupe de travail et des moyens financiers à mobiliser pour répondre aux besoins

identifiés. Néanmoins il réaffirme sa volonté que les choses aboutissent.

Groupe de travail RIFSEEP: le su jet sera traité dans les réponses aux questions des représentants du
pe rson ne L

Aucune information diverse n'est ajoutée en séance

Cette pratique était autrefois très répandue compte tenu du régime spécial des fonctionnaires dont la

retraite est calculée sur les 6 derniers mois de traitement. S'agissant de promotion interne, les critères

mis en place par la CAP ne permettent plus réellement cette pratique.
S'agissant d'avancement de grade, si l'agent remplit les conditions sur le plan statutaire, cela pourra

être envisagé. Néanmoins, cela sera toujours conditionné à la manière de servir et aux évaluations
profession nelles des années précédentes.

ouqmentotion omèneroit lo porticipotion ù 70€ por mois
Les élus proposent une augmentation de 3€ par ên sur la durée du prochain mandat, soit à l'issue un

montant cumulé de 18€.

Trois mutuelles vont venir faire des permanences en octobre et novembre, il faut relayer auprès des

agents l'importance de la mise en concuTrence.

Qu'en est-il du proiet de mise en ploce d'une pointeuse et de lo comoosition d'un oroupe de trovoil ?

Un groupe de travail avec les élus du comité technique va être réu ni à partir de novembre, pourtravailler
sur les modalités de mise en ceuvre de la pointeuse qui avêit été prévue dans le règlement sur le temps
de travâil.

ll est précisé que le groupe de travail sur les perspectives de carrière abordé lors du comité technique
de juin 2019 démarrera lorsque celui sur le télétravail sera terminé, afin de lisser la charge de travail.

7 .2/ CGr

Restructurotion et réorqonisotion du service déveloADement économ to ue

Le projet de service voirie et la création du poste de chargé de mission, présentés en point 2, ont
répondu à la question de la répartition de la charge de travail auparavant confiée sur l'aménagement
des zones.

L'ensemble des documents est accessible sur intraMacs, rubrique projet en cours.

5/ lnformations diverses

7 Questions des représentants du oersonnel

7.1/ UNSA



Concernant la partie com mercialisation, une réunion avec les agents, menée par le président et le vice-

président, a donné la feuille de route attendue par les élus en terme de développement économique, à

court et moyen terme. Il a été conf irmé que les missions des agents du servlce s'en trouvaient modifiées.

La com mercia lisation des zones d'activités est répartie géographiq uement sur 3 agents, avec en

contrepartie une priorisation de l'action de chacun. Cette répartition géographique nécessite d'être

revue pour être plus homogène, ce travêil est en cours. Les évolutions du projet de service feront l'objet

d'une présentation en comité technique.

Orqoniq romme de MACS et du CIAS

Afin de fournir un outil que les agents peuvent s'approprier, une déclinaison service par service sera

mise en place et mise à disposition sur intraMacs.

Suivi du d itif indemnités de déport volontoires

Pour MACS : le dispositif a concerné 3 agents partis pour création d'entreprise.

Coût: 107 351€
Pour le CIAS: dépan de 3 agents: 1 embauche dans un cabinet médical, 1 création d'entreprise, 1

embauche dans les DOM TOM.

Colt : 4t 228€

Evolution du RIFSEEP

Les élus ont étudié en conseil des maires les demandes formulées et ont émls les arbitrages suivants :

supprimer les plafonds de l'IFSE: l'avis est défavorable mais il sera possible ultérieurement de

les a.juster en cas de constat d'u n grand nombre d'agent dont l'IFSE atteindrait le plafond ; il est

demandé de fournir des indications sur le nombre d'agents plafonnés.

revoir le montant de I'IFSE tous les ans et non tous les 4 ans: l'avis est défavorable, la

rémunérêtion ne peut pas être rediscutée tous les ans,

plafonner l'augmentation à 25% et n on à !O% : l'avis est défavorable, 10% représente sur 4 ans

2,5%lan, ce qui n'est pas négligeable

valoriser les diplômes des aides à domicile : l'avis est favorable, les modalités pratiques restent

à définir
geler l'abattement sur la part variable la 1" année d'absence : l'avis est favorable mais les

modalités prêtiques seront à définir

apporter de la lisibilité sur la cotation de tous les postes d'un service : l'avis est favorable pour

communiquer les cotations des postes d'un service, dans le respect des données individuelles;

donner à chaque agent un récapitulatif de ses absences : l'avis est favorable bien que les agents

disposent de cette information sur leur espace agent.

Groupes de trovoil oides à domicile et télétrovoil
Comme indiqué plus haut, le président réaffirme sa volonté que les groupes aboutissent et dans la

mesure du possible avant le mois de mars, Néanmoins, le calendrier électoral ne signifie pas qu'il n'y

aura pas de continuité. Une feuille de route pour le prochain mandat est en train d'être élaborée,

notamment sur la base des propositions des élus et des agents, issues des séminaires de juin et juillet.

Les êxes actuellement en couTS dans les groupes de travail en feront partie et serviront aux élus qui

auront validés cette feuille de route.

Colendrier concefté CT et CHSCT

ll est proposé de faire u n CT et u n CHSCT par trimestre (hors été), en février - mai - octobre, avec des

dates fixées en début d'année.

Accès éqo I oux outils numériques oour tous

Les formations aux Escales Numériques sont ouvertes à tous les âgents, sans exclusion



L'accès à un ordinateur commun est sécurisé, que ce soit au pôle culinaire, au centre technique, au port,

il suffit de se déconnecter en quittant le poste de travail.
La consultation de la carrière, de la messagerie et la pose des congés peuvent être effectués sur le temps
de travail, en respectant le travail du binôme et sur une durée raisonnable.

L'ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Président remercie les participants et lève la séance.

Le Président
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